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L’objectif poursuivi par cet atelier organisé par l’Ambassade des Pays-Bas est de faciliter les discussions sur les possibilités de 
capitaliser le savoir-faire financier et les ressources néerlandais pour l’amélioration de la performance du système financier 
congolais. Les banques néerlandaises Rabobank, FMO, Oikocredit International et Triodos ont déjà confirmé leurs participations 
à cette rencontre. Du côté congolais, plusieurs institutions financières opérant en RDC ainsi que les acteurs publics dans le secteur 
(Banque centrale, Ministère des finances) seront conviés à cette activité. Au regard de l’état de lieu et défis du secteur financier 
congolais, cette initiative constitue une opportunité pour améliorer les conditions d’accès au financement par le secteur privé afin 
de lui permettre de générer plus de croissance économique en terme de création d’emploi. C’est à ce titre que les partenaires 
gérant des initiatives similaires comme XSML ; UNCDF ; USAID ; DFID ; SFI ; KfW ou encore Adam Smith International seront 
également associés aux discussions. 

	 Actualités néerlandaises                                                                               

PAGE 4 •	 Sundance Resources annonce la suppression de certains emplois 
•	 La caution pour la présidentielle passe de 5 à 25 millions de F.CFA
•	 Vives polémiques sur le budget santé
•	 Affaire Commisimpex : L’étau se resserre sur le Congo
•	 Congo-Brazzaville: La nouvelle raffinerie visera 5 millions de tonnes par an	

	 Congo-Brazzaville                                                                                

PAGE 2	 •	 La plus grande installation d’énergie marémotrice commerciale au monde
•	 Le transport électrique renforce l’économie néerlandaise
•	 Un seul brevet pour protéger vos inventions dans 26 pays
•	 Un bénévole PUM décédé après un attentat terroriste au Burkina Faso 
•	 Les ports facilitent la livraison illimité de plastique  

PAGE 3	 •	 Le gouvernement envisage de reculer l’âge de la retraite
•	 Randgold va doubler son périmètre d’exploitation en RDC
•	 Amnesty soupçonne Apple d’utiliser du cobalt extrait par des enfants 
•	 Le Koweit s’est engagé à construire une cité moderne à Kinshasa
•	 Logement: Les bailleurs gourmands risquent emprisonnement 
•	 Inga 3: La société civile craint un nouvel endettement pour la RDC
•	 RD Congo: renessaince ferroviaire en 2016

	 Actualités en RDC                         

BULLETIN D’INFORMATIONS ÉCONOMIQUES DE L’AMBASSADE DU ROYAUME DES PAYS-BAS À KINSHASA & BRAZZAVILLE                                                                   Design by MEDIALAB 
Connecting business to african market !                                                                

•	 Avis à manifestation d’interet pour l’amenagement de l’esplanade du Palais du 
Peuple  

•	 Contact

PAGE 5 Post Scriptum

L’atelier sur l’accèss au financement se tiendra à Kinshasa le 02 mars
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L’organisation néerlandaise PUM Netherlands senior ex-
perts a été atterrée d’apprendre que leur coordinateur 
pays pour le Burkina Faso et le Niger, Monsieur Arie Hou-
weling (67 ans), a été victime d’un violent attentat survenu 
à Ouagadougou, au Burkina Faso, où il est décédé. Arie 
Houweling (au milieu sur la photo) était au Burkina Faso 
pour visiter à des chefs d’entreprises conseillés par PUM. 
Arie était bénévole auprès de PUM depuis 2004.

PUM travaille avec des bénévoles qui utilisent leurs con-
naissances du secteur des entreprises pour soutenir des 
PME des pays. La dernière visite en RDC de Arie remontait 
à novembre 2015 où il avait pris part à Goma (Nord 
Kivu) à un atelier sur les programmes économiques néer-
landais accessibles au secteur privé congolais. L’enthousi-
asme, la chaleur et l’engagement sincère d’Arie Houwel-
ing seront particulièrement regrettés. Nos condoléances 
les plus attristés à sa famille, ses proches et ses collègues.
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Depuis le premier janvier 2016, les navires fourniront, gratuitement, dans le port de Rotterdam une quantité 
illimitée de plastique. Les déchets seront livrés déjà triés et propres : Les installations portuaires ont convenu 
de cela avec les collecteurs de déchets dans les ports. 

La ministre responsable, Melanie Schultz, a noté ce que Green Deal « est un bon pas vers la réduction des 
déchets plastiques dans les océans. Les déchets plastiques ne sont plus une dépense, mais seront récupérés 
gratuitement et recyclés ». 

Cette mesure fait partie du Green Deal 2014, dans lequel des accords avaient été conclu pour éviter les 
déchets lors d’approvisionnement des navires, l’inspection de ces déchets, leur livraison séparée et  une har-
monisation des procédures dans les ports. (Source: RVO. Photo: recycledpark.com)

Les entrepreneurs qui cherchent à présenter leurs produits innovants, peuvent protéger leurs inventions à partir 
de 2017 avec un seul brevet pour 26 pays. Les nations participantes du bureau européen des brevets, ont 
convenu de la suppression de la dernière barrière, qui est la détermination de la rémunération. 

L’introduction d’un brevet unitaire européen met fin à une discussion de plus de 40 ans sur les langues officielles 
et les montants d’indemnisation. Les coûts pour le nouveau brevet unitaire sont comparables à la protection 
accordée dans quatre pays: l’Allemagne, la France, le Royaume-Uni et les Pays-Bas. 

Ces quatre pays ont déjà validé la plupart des brevets européens. Un entrepreneur qui souhaiterait intenter 
une action sur base de la violation de son brevet pourrait, à partir de 2017, porter plainte auprès des nou-
veaux tribunaux spécialisés ayant des établissements centralisés et locaux, comme aux Pays-Bas. Les jugements 
de ces tribunaux sont contraignantes sur les marchés nationaux des pays participants. (Source: RVO)

L’emploi dans le secteur du transport électrique a augmenté de 25% en 2015, avec un total de 3.200 emplois. 
Des étudiants venus de tous les Pays-Bas, étaient à La Haye avec 14 voitures solaires différentes, un bateau 
solaire et une moto électrique pour montrer les innovations des Pays-Bas, dans ce secteur. Certains d’entre 
avaient participé à la prestigieuse World Solar Challenge en Australie. Deux équipes des universités de Delft 
et Eindhoven ont remporté des prix dans différentes catégories. 

Le Ministre des Affaires économiques, Kamp, a commenté: « Des entreprises néerlandaises montrent qu’ils ap-
partiennent au top mondial avec leurs innovations liées au transport électrique durable. Ceci est important, car 
ils contribuent pas seulement à notre croissance, mais aussi à la solution aux problèmes mondiaux en matière 
d’énergie et de climat ». (Source: RVO. Photo: d-incert.nl)

A c t u a l i t é s  n é e r l a n d a i s e s 

Les Pays-Bas est le leader mondial dans la stimulation de 
l’énergie marémotrice. À la fin de 2015 Tocardo, avec 
entre autres le fabricant Huisman, a construit une instal-
lation de marée d’innovation dans l’Escaut oriental pour 
alimenter 1000 ménages. Hans van Breugel, PDG de To-
cardo, appelait affectueusement les turbines hydrauliques 
“éoliennes sous-marines”. Il disait:  « L’avantage de cette 
source est qu’elle est tout à fait invisible. En outre, elle 
assure l’alimentation la plus fiable d’énergie; les marémo-
trices sont toujours là ». 

Tocardo a travaillé douze ans pour développer ces tur-
bines. L’installation de la plus grande combinaison de 
turbines dans une installation commerciale dans le monde 
a été activé grâce au soutien de subventions du gouver-
nement néerlandais. Van Breugel envisage d’exporter 
plus de 200 gigawatt: la puissance nécessaire pour 10 
à 20 pour cent de la consommation mondiale d’énergie. 
(Source: RVO. Photo: d-incert.nl)

Le transport électrique renforce l’économie néerlandaise

Un bénévole PUM décédé après un 
attentat terroriste au Burkina Faso

Les ports facilitent la livraison illimitée de plastique

Un seul brevet pour protéger vos inventions dans 26 pays 

La plus grande installation d’énergie 
marémotrice commerciale  au monde



Le gouvernement envisage de recul-
er l’âge de la retraite
En RDC, l’âge de la retraite pourrait passer de 55 à 65 ans.
Pascal Isumbisho, le ministre de la Fonction publique, l’a an-
noncé. Le texte est, actuellement, en examen au Parlement. 
Le fonctionnaire devrait désormais contribuer à sa propre 
retraite pendant qu’il est encore actif. Il est donc question 
de créer une caisse de pension qui permettrait d’assurer 
une retraite dans des conditions plus ou moins acceptables. 

Les rémunérations dans la fonction publique sont parmi les 
plus faibles. Les fonctionnaires avaient d’ailleurs été exclus 
du régime de sécurité sociale. C’est donc l’Etat qui leur as-
sure la rente de survie tout au long de leur retraite. Faute 
de moyens financiers, l’Etat congolais n’aurait pas envoyé 
des fonctionnaires à la retraite depuis plusieurs années. 
(Source: RFI)

3

Randgold va doubler son périmètre d’exploitation en RDC

RD Congo : renaissance ferroviaire en 2016

A c t u a l i t é s  e n  R D C 

Le directeur général du SNCC, Ilunga Ilunkamba, attendait avec impatience 2016, l’année qui verrait la « renaissance » 
du chemin de fer de l’Etat. Dans le cadre du projet de Transport Multimodal financé par la Banque Mondiale,  l’acquisition 
de 38 nouvelles locomotives et le renouvellement de la voie sur diverses sections du réseau seraient en cours. Cependant, 
l’état actuel des infrastructures SNCC est «préoccupant», a-t-il déclairé, le mauvais état du réseau est la cause de 24 
déraillements pour le seul mois de décembre. La production a été « stagnante », tandis que la santé financière de la 
société était « encore précaire ». 

Ilunkamba a exhorté le personnel à tirer profit de tout leur savoir-faire pour atteindre les objectifs fixés par le budget 
2016, y compris la production de 268 millions d’unités de trafic et un chiffre d’affaires de US $ 51,98 million. Compte 
tenu de la taille actuellement limitée du parc de locomotives opérationnelles, ce fut « un budget réaliste mais minima-
liste », at-il dit, notant que 50% du revenu SNCC a servi à payer la masse salariale. (Source: Railway Gazette. Photo: 
helenstakeon.com)

Un accord de financement de 400 millions USD pour la 
construction d’une cité moderne aux standards internation-
aux a été conclu à Kinshasa entre le gouvernement de la 
RDC et le groupe immobilier de développement Rokomes-
ko. Le document a été signé par le ministre de l’aménage-
ment du territoire, Urbanisme et Habitat, Omer Egwake  
pour la partie congolaise et le prince Fahad Ibrahim AL 
Rashid, chef de la délégation koweitienne. 

Le contrat vise à construire une cité moderne de quatre 
blocs de huit étages chacun, comprenant des centres com-
merciaux, des écoles, des hôpitaux. Selon la source, le 
projet pourra être couvert par près de 15 milliards USD. 
Le ministre a promis le soutien du gouvernement à ce pro-
jet avant d’indiquer que les relations d’affaires entre les 
deux pays viennent d’être renforcées. Il a invité ses hôtes 
à construire cette cité selon les normes internationales à 
l’instar de celles de Dubaï. (Source: ACP)

Selon la nouvelle loi relative aux baux résidentiels et 
socio-culturels en RDC promulguée le 31 décembre 
dernier, un bailleur qui perçoit une garantie locative 
de plus de trois mois pour un bail résidentiel encourt 
une peine d’un à trois mois de prison. Le manque d’en-
registrement du contrat dans les délais prévus entrain-
era le paiement, outre les frais d’enregistrement, d’une 
pénalité équivalente à un mois de loyer, à raison de la 
moitié par chaque partie. 

Cette loi interdit aussi au bailleur d’exiger le paiement 
anticipatif du loyer sous peine d’être puni d’un à trois 
mois de servitude pénale et d’une amende de trois 
mois de loyer. Pour les contrats conclus antérieurement 
à la date de son entrée en vigueur, les parties à ces 
contrats disposent de six mois pour les rendre con-
formes aux nouvelles dispositions. (Source : La tempête 
des Tropiques)

La société britannique a signé des accords avec trois juniors minières canadiennes actives en RD Congo. Ces co-en-
treprises ont été formées avec trois sociétés canadiennes, Kilo Goldmines (six permis d’exploitation sur une super-
ficie de 361 kilomètres carrés à Ngayu), Loncor Resources (13 permis de recherche sur une superficie de 2 087 
kilomètres carrés à Ngayu) et Deveron Resources, filiale de Greencastle Resources. 

La formalisation de ces co-entreprises est sujette à la finalisation des audits préalables conduits par Randgold et 
à l’accord des autorités de régulation. « Si nous découvrons des gisements aurifères et si nous réalisons des études 
préalables de faisabilité, nous détiendrons 65 % des co-entreprises », a indiqué Mark Bristow, PDG du groupe 
britannique. Ces accords portent sur l’empreinte foncière de Randgold en RDC à 6 539 kilomètres carrés dont 3 
300 kilomètres carrés se trouvent dans la zone de Ngayu. (Source: Mediacongo.net. Photo: mining.com)

Le Koweit s’est engagé à construire 
une cité moderne à Kinshasa

Logement: Les bailleurs gour-
mands risquent emprisonnement   

Des entreprises chinoises qui achètent le cobalt de la Ré-
publique démocratique du Congo et fournissent des fabri-
cants comme Apple et Samsung ne vérifient pas leurs four-
nisseurs et acquierent, peut-etre, des minerais provenant 
du travail des enfants, a déclaré Amnesty International. Il 
se peut que 20 % de ces extractions provienne de mines 
artisanales dans la région sud-est du Katanga, où des 
adultes et des enfants travaillent dans des conditions dan-
gereuses, selon Amnesty et African Resources Watch, une 
organisation non-gouvernementale congolaise. 

Apple n’a pas, directement, répondu aux questions d’Am-
nesty sur l’achat de composants contenant du cobalt traité 
par le principal fournisseur chinois. Apple est en train 
d’évaluer « différents matériaux, y compris le cobalt, afin 
d’identifier les risques du travail et pour l’environnement 
ainsi que les possibilités pour d’apporter un changement 
durable », a-t-elle déclaré à Amnesty. (Source: Bloomberg. 
Photo: theverge.com)

La Société civile de la RD Congo a réclamé son implication 
dans l’un des plus grands projets de barrage au monde, Inga 
3, qui doit permettre à la RDC l’équivalent de trois réacteurs 
nucléaires de troisième génération. Justin Mobomi, coordon-
nateur de la coalition d’ONG pour le suivi des réformes de 
l’action publique (CORAP), a indiqué : « La population doit 
être informée en temps réel afin d’éviter des dettes monstres 
du genre 14 milliards USD que la RDC a contractée pour la 
construction de Inga 1 et 2… ». 

La Société civile a tenu à rappeler au gouvernement ses en-
gagements pris auprès de la Banque Mondiale, de l’impliquer 
au Conseil d’administration de l’Agence pour le développe-
ment et la promotion d’Inga (ADEPI), structure chargée de la 
mise en œuvre du projet Inga 3 BC. (Source: Le Phare Online)

Amnesty soupçonne Apple d’utiliser 
du cobalt extrait par des enfants

Inga 3: La société civile craint un 
nouvel endettement pour la RDC
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Depuis trente ans, Mohsen Hojeij (photo) l’homme d’af-
faires anglo-libanais mobilise les tribunaux du monde 
entier, de la France aux Etats-Unis, en passant par la 
Belgique et le Royaume-Uni, pour réclamer au président 
congolais une gigantesque dette, qui se rapproche désor-
mais du milliard d’euros.

De quoi déstabiliser les finances du Congo, la somme 
équivalant à 18 % du PIB du pays. En décembre dernier, 
trois décisions judiciaires en France et aux Etats-Unis ont 
soudain fait avancer le dossier. 

Un total de 6 millions d’euros venant de comptes français 
appartenant aux autorités congolaises a déjà été confis-
qué. D’autres saisies de biens, y compris diplomatiques, 
doivent avoir lieu. De leur côté, les autorités congolaises 
avaient déclaré, en 2012, la société Commisimpex en fail-
lite et une énorme dette fiscale de 700 millions d’euro 
lui avait été attribuée. Mais la justice américaine avait 
rejeté cette demande. (Source: Le Monde Afrique. Photo: 
pressreader.com)
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La nouvelle raffinerie qui sera localisée à mi-chemin entre la capitale politique Brazzaville et Ouesso au nord 
aura une capacité de production annuelle de 5 millions de tonnes. Brazzaville compte aussi installer un pipeline, 
long de 1 300 km, pour relier Pointe-Noire où est implantée la raffinerie actuelle, à Ouesso. Ces projets sont 
encore à l’étude, a précisé le ministre des Hydrocarbures Jean-Marc Thystère Tchicaya. 

La priorité pour l’instant porte sur l’augmentation des capacités de la Congolaise de raffinage (Coraf), l’unique 
raffinerie du pays et filiale de la Société nationale des pétroles du Congo (SNPC). Les travaux d’extension des 
capacités actuelles arrivés à terme fin janvier feront passer la capacité de 850 000 à 1,2 million de tonnes, 
permettant ainsi de couvrir entre 85 et 90% de la demande nationale, a également souligné le ministre. 
(Source: Jeune Afrique. Photo: total.com)

Selon les conclusions du rapport de la plateforme réunissant six organisations de la société civile au Congo- 
Brazzaville, plus de la moitié des projets prévus dans le budget de la santé n’auraient jamais vu le jour en 2014. 

Seulement 8% des projets ont été pleinement réalisés et sont fonctionnels, selon l’enquête de cette coalition qui 
déplore des problèmes de gouvernance. « Nous avons été dans tous les départements. Ce qui est dramatique, 
c’est que 54,2% des projets que nous avons pu visiter et qui ont été prévus pour l’investissement 2014 n’ont 
jamais démarré »  indique Christian Mounzeo, coordonnateur de la coalition « Publiez ce que vous payez ». 

Le ministre congolais de la Santé, François Ibovi, estime par ailleurs que leur travail n’est pas fiable et explique 
que le budget a fait l’objet d’un rectificatif en cours d’année. (Source RFI)

La caution pour la présidentielle au Congo passe de 5 à 25 millions de F.CFA aux termes d’une nouvelle loi 
qui a été adoptée, en séance plénière, par les députés. Cette loi adoptée par la quasi-totalité des députés, y 
compris ceux de l’opposition, fait aussi passer les frais de participation aux élections locales de 100 000 FCFA 
à 500 000 FCFA et pour les législatives de 1 million à 1,5 million de FCFA. 

D’après le ministre de l’intérieur et de la décentralisation, Raymond Zéphirin Mboulou, avec cette loi la Com-
mission nationale d’organisation des élections (Cornel) va disparaitre pour laisser la place à une Commission 
Nationale Indépendante(CNI). 

Autres innovations, la nouvelle loi électorale introduit le bulletin unique dans les élections au Congo, a indiqué 
Raymond Zéphirin Mboulou. Il a ajouté que la biométrie sera introduite progressivement dans le système 
électoral du pays. L’élection présidentielle aura lieu le 20 mars 2016. (Source : APA. Photo: telegraph.co.uk)

C o n g o - B r a z z a v i l l e 

La junior minière australienne Sundance Resources qui 
développe un vaste projet d’exploitation de fer dans les 
localités de Nabeba en République du Congo et de Mba-
lam au Cameroun a fait savoir qu’elle procèdera à une 
réduction « significative » de ses effectifs en Australie mais 
aussi au Cameroun et au Congo. 

Sundance Resources a fait savoir que cette option est « dif-
ficile, mais nécessaire ». Il sera aussi procédé à une réduc-
tion des rémunérations du staff restant. Le report de signa-
ture des contrats sur le chemin de fer rend aussi difficile le 
processus entamé par la junior minière en vue de trouver un 
partenaire stratégique au développement du projet. 

La banque d’investissement Citibank a révisé, une fois de 
plus à la baisse, le prix pour le minerai de fer à 36 $ 
la tonne, pour 2016, contre 40 $. (Source: Agence Ecofin. 
Photo: e-mj.com)

La caution pour la présidentielle passe de 5 à 25 millions de F.CFA

Affaire Commisimpex : L’étau se 
resserre sur le Congo

Congo-Brazzaville: La nouvelle raffinerie visera 5 millions de tonnes 
par an

Vives polémiques sur le budget santé

Sundance Resources annonce la 
suppression de certains emplois
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Ambassade des Pays-Bas à Kinshasa 
Coordonnées
11, avenue Nzongotolo
Immeuble Residence 55, Kin-Gombe

Téléphone :	 +243 99 6050 600
Urgence :	 +243 99 818 62 24
Fax :	 +243 99 6050 629
E-mail :	 kss@minbuza.nl

Adresse Postale aux Pays-Bas
Lokatie 309 / ZMA Kinshasa 
Postbus 12200 - 2500 DD Den Haag

Horaires d’ouverture 
Lundi – Jeudi / 08:00 – 16:30     
Vendredi	 / 08:00 – 13:30

Section consulaire           
Lundi et Mercredi  / 09:00 -12:00 
Les autres jours uniquement sur RDV.

---------------------------------------------------------------

Consulat de Brazzaville
Adresse
30, Blvd Denis Sassou N’Guessou 
B.P 277 M’Pila - Brazzaville

Horaires d’ouverture
Lundi – Vendredi  /09:00-16:00 (Consulat)
Mardi & Jeudi    / 09:00-12:00 (affaires consulaires)

Consule Honoraire	
Madame Hilly-Anne Fumey
Tel : +242 06 924 14 07
E-mail: hamvanbaggum@yahoo.fr

Vous avez des commentaires, suggestions, re-
marques ou toutes autres questions, prière de pren-
dre directement contact avec la section économique 
de l’Ambassade du Royaume des Pays-Bas à 
Kinshasa :

Tel :  +243 99 060 50 627
E-mail : kss-hb@minbuza.nl

-----------------------------------
Disclaimer/Desistement
Vous avez reçu ce bulletin parce que vous aviez été 
précédemment en contact avec l’Ambassade du 
Royaume des Pays-Bas à Kinshasa. Prière de trans-
mettre un e-mail à kss-hb@minbuza.nl si vous ne 
désirez plus le recevoir. 

Le contenu de ce bulletin ne reflète pas l’opinion de 
l’Ambassade du Royaume des Pays-Bas à Kinshasa. 
Il s’agit simplement d’un résumé d’articles publiés 
aussi bien par la presse nationale qu’internationale.
Credit photos : internet

L’Agence Congolaise des Grands Travaux (ACGT) lance un projet d’aménagement et de modernisation de l’Esplanade du palais 
du peuple lot 2 pour les travaux suivants:
•	 Modernisation de la tribune (1460 places)
•	 Pavage des aires derrière la tribune
•	 Aménagement des parkings (210 places)
•	 Aménagement d’un point de consommation
•	 Aménagement d’un parc de jeux (600 places)
•	 Construction d’un centre communautaire (897 places)
•	 Construction d’un ‘mall’ (136 magasins et 6 bureaux paysages)
•	 Construction d’un hôtel 5 étoiles, R+ 6,9848,738m2 de superficie bâtie, 141 chambres dont 93 chambres standard, 	
	 45 chambres de luxe et 3 suites VIP
•	 Construction de l’immeuble ACGT
•	 Construction de l’immeuble de l’hôtel de ville de Kinshasa	  
	
L’ACGT sollicite les manifestations d’intérêts de firmes (consortium) qui seront capables de financer, assurer la mise en œuvre, la 
gestion et l’exploitation du projet de l’esplanade du palais du peuple.
Les objectifs de ce partenariat sont :
•	 La mobilisation des fonds
•	 Le financement et la mise en œuvre pour une durée maximale de 18 mois
•	 La gestion, l’exploitation et l’entretien de l’espace aménagé et des ouvrages construits pour une période ne dépas		
	 sant pas 20 ans, pour assurer le recouvrement de l’investissement consenti. 

Les firmes (consortium) congolaises et étrangères devront fournir les informations suivantes :
•	 Composition de la firme montrant clairement les différentes sources envisagées pour le financement de 		
	 ce projet ainsi que l’expertise à déployer à cette fin
•	 Identité, statuts, adresses et registre de commerce (dans le cas d’un groupement, chaque membre devra fournir ses 	
	 propres documents) ou équivalent, et tout autre document susceptible d’apporter suffisamment de preuves sur les 		
	 compétences de la firme. 

Les manifestations d’intérêts devront être rédigées en française et doivent parvenir par courrier traditionnel sous pli fermé à 
l’adresse ci-dessous au plus tard le 12/02/16 à 12h00 précises, heures de Kinshasa (TU+1) et porter clairement la mention : 
 
« AMI/ACGT/DG/CGMP/PPP/01/2015 – Recrutement d’une firme (entreprise ou consortium) capable de financer et d’as-
surer la mise en œuvre du projet d’aménagement de l’esplanade du palais du peuple lot 2 à Kinshasa, dans le cadre d’un 
partenariat public privé (PPP) »

Agence Congolaise des Grands Travaux 
Local « ADMINISTRATIF »

1, Avenue de l’OUA, Commune de Ngaliema
Réf. : Enceinte Procoki – Email : contact@acgt.cd

 

Join  us Wednesday 10 February at MINING INDABA
	  
Are you particpating in Mining Indaba 2016? The Netherlands Consulate General in Cape Town together with Dutch 
Company  partners and the Netherlands Water Partnership (NWP) is organizing several events on the 10th of Feb-
ruary on water-related  mining challenges. 
 
INTERESTED? Please let us know which event(s) you would like to attend: kaa-RSVP@minbuza.nl 

Avis a manifestation d’intérêt pour le recrutement d’une firme (consorti-
um) capable de financer et d’assurer la mise en oevre, la gestion et l’ex-
ploitation du projet d’amenagement de l’esplanade du Palais du Peuple 

Lot 2 A Kinshasa, dans le cadre d’un partenariat public-privé (PPP)




